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La présente instruction a pour objet de fixer le cadre, les responsabilités, les modalités et les domaines
d'exécution, au sein de la gendarmerie nationale, de la surveillance administrative, de la surveillance
technique et de la vérification des comptes. Les domaines d'application de ces actions figurent en annexe I.
Les modalités de leur mise en œuvre font l'objet d'un mémento diffusé sous le présent timbre.

1. PRÉSENTATION GÉNÉRALE ET RAPPEL DES DISPOSITIONS RÉGLEMENTAIRES.

    1.1. La surveillance administrative et technique.

« Les autorités de commandement et les directeurs de service sont responsables de la surveillance
administrative et technique des formations placées sous leur autorité, soit directement, soit en déléguant leur
compétence dans les conditions définies par arrêté du ministre chargé des armées » (1).

« La surveillance administrative et la surveillance technique ont pour objet de s'assurer que les besoins des
formations administratives sont satisfaits conformément aux dispositions législatives et réglementaires ». La
surveillance administrative et la surveillance technique « consistent à vérifier l'efficacité, l'opportunité et la



régularité des actes d'administration et de gestion de ces formations et permettent d'apprécier à la fois les
résultats obtenus et les moyens mis en œuvre pour les atteindre » (2).

« La surveillance administrative peut s'exercer à partir des opérations de vérification des comptes, lesquelles
relèvent exclusivement des commissaires, et à l'aide d'autres techniques d'analyse et de contrôle » (2).

Enfin, « la surveillance technique consiste également à vérifier que les fonctions logistiques et techniques sont
remplies dans des conditions propres à assurer et à maintenir la disponibilité opérationnelle des formations,
conformément aux règlements logistiques et techniques et selon les normes de sécurité » (2).

    1.2. La vérification des comptes.

« La vérification des comptes a pour objet le contrôle de toutes les opérations comptables afin de s'assurer de
leur exactitude et de leur conformité aux dispositions législatives et réglementaires. Elle est assurée par les
commissaires désignés à cet effet qui, pour l'exercice de cette responsabilité particulière, sont responsables
devant le ministre chargé des armées (1) ». Exercée pour le compte du ministre de la défense par les
commissaires agissant ès qualités, elle vise à garantir la bonne utilisation des crédits budgétaires mis en place
au profit des formations de la gendarmerie.

La vérification des comptes concerne les recettes et les dépenses effectuées par les formations selon le régime
dérogatoire aux règles de la comptabilité publique (3) dans les domaines suivants :

- masses du budget de fonctionnement ;

- fonctionnement des organismes de restauration et de loisirs (4) ;

- indemnités de déplacement ;

- coopératives des escadrons.

Elle comporte les opérations suivantes :

- rapprochement entre les écritures comptables et les pièces justificatives de la comptabilité ;

- corrélation entre les existants et les écritures comptables ;

- vérification de la régularité des pièces justificatives présentées ;

- vérification de la conformité des opérations comptables aux dispositions législatives et
réglementaires (exactitude de l'imputation budgétaire, respect des règles de l'achat public et de toutes
dispositions législatives et réglementaires (5) afférentes aux recettes et aux dépenses d'une formation).

Il ressort de ces dispositions que la surveillance administrative et la surveillance technique sont des actes de
commandement destinés à s'assurer de l'efficacité du soutien des formations administratives ainsi que de sa
conformité aux règlements.

La vérification des comptes porte sur la régularité et la bonne utilisation des crédits. Distincte de la
surveillance administrative, elle y contribue. Tout en étant différentes par leur nature et parfois par leurs
domaines, la surveillance administrative, la surveillance technique et la vérification des comptes ont pour
l'essentiel la même finalité : celle de garantir aux formations les moyens de leurs missions. Elles sont par
conséquent, dans leur mise en œuvre, étroitement imbriquées.

2. RESPONSABILITÉS ET ATTRIBUTIONS EN MATIÈRE DE SURVEILLANCE ADMINISTRATIVE,
DE SURVEILLANCE TECHNIQUE ET DE VÉRIFICATION DES COMPTES.

    2.1. Surveillance administrative et technique.



La responsabilité de la surveillance administrative et de la surveillance technique incombe au directeur
général de la gendarmerie en métropole et hors métropole.

La surveillance administrative peut être exercée directement par l'autorité qui en a la responsabilité ou par
délégation de signature consentie à d'autres autorités.

Au sein de la gendarmerie, la surveillance administrative et la surveillance technique sont exercées par
délégation du directeur général de la gendarmerie nationale (délégation de signature) :

- au plan local, en métropole, par les commissaires résidents et, dans leurs domaines de compétence,
par les directeurs régionaux du commissariat de l'armée de terre, du service de santé des armées et du
service des essences des armées ;

- au plan central et outre-mer, par le commissaire chef du bureau de la coordination de la surveillance
administrative et technique de l'inspection de la gendarmerie nationale, assisté par le commissaire,
chef de la section surveillance administrative et par l'officier de gendarmerie chef de la section
surveillance technique ;

- outre-mer, par les directeurs des commissariats d'outre-mer territorialement compétents, qui ont reçu
délégation du directeur général de la gendarmerie nationale.

L'inspecteur de la gendarmerie nationale assure le contrôle et la coordination de la surveillance administrative
et de la surveillance technique par l'intermédiaire du commissaire chef du bureau de la coordination de la
surveillance administrative et technique de l'inspection de la gendarmerie nationale.

    2.2. Vérification des comptes.

Les commissaires sont responsables devant le ministre de l'exercice de la vérification des comptes. Ils sont
désignés par le ministre ès qualités à cet effet. Les résultats de la vérification des comptes engagent la
responsabilité « intuitu personnae » du commissaire l'ayant exercée.

3. EXERCICE DE LA SURVEILLANCE ADMINISTRATIVE, DE LA SURVEILLANCE TECHNIQUE
ET DE LA VÉRIFICATION DES COMPTES.

    3.1. Cadre de la surveillance administrative, de la surveillance technique et de la vérification des
comptes.

La surveillance administrative et technique ainsi que la vérification des comptes s'intègrent dans une chaîne
continue des contrôles dont le bon fonctionnement permet à chaque échelon ou autorité de contrôle d'utiliser
les résultats des opérations de contrôle, de surveillance et de vérification effectuées au niveau inférieur.

Cette chaîne comporte :

- les opérations de surveillance de l'administration intérieure et de contrôle interne effectuées par le
chef hiérarchique et, au niveau du centre de responsabilité élémentaire, par le chef des services
logistiques ;

- la surveillance administrative et la surveillance technique (6), ainsi que la vérification des comptes
(7) ;

- les inspections et en particulier celles de l'inspecteur général des armées et de l'inspecteur de la
gendarmerie nationale s'agissant du volet administratif, financier et logistique.

La surveillance de l'administration intérieure et le contrôle interne sont exercés au niveau local et sous la
responsabilité des commandants de formation et des chefs de centre de responsabilité élémentaire en continu
ou sous forme d'inspections à caractère administratif et technique. Ils donnent lieu à l'établissement d'un



rapport ou de fiches, adressés d'une part à la chaîne hiérarchique et d'autre part aux commissaires résidents.

Les inspections portant sur les domaines administratif, financier et logistique s'appuient sur les rapports de
surveillance administrative et de surveillance technique ainsi que sur les résultats de la vérification des
comptes. L'action de surveillance administrative et technique et celle de vérification des comptes permettent
de mettre en évidence la situation globale de la formation inspectée dans le domaine du soutien et les
difficultés qu'elle rencontre.

    3.2. Exercice de la surveillance administrative et de la surveillance technique.

Sous réserve des attributions déléguées aux directeurs régionaux de services, la surveillance administrative est
exercée, par délégation du directeur général de la gendarmerie nationale, par les commissaires résidents
relevant pour emploi de l'inspecteur de la gendarmerie nationale, et outre-mer par le commissaire chef du
bureau de la coordination de la surveillance administrative et technique assisté du commissaire chef de la
section surveillance administrative.

La surveillance technique est exercée à titre principal, par délégation du directeur général de la gendarmerie
nationale, par le chef de la section surveillance technique (bureau de la coordination de la surveillance
administrative et technique) de l'inspection de la gendarmerie nationale. Les commissaires résidents peuvent
l'exercer également, en tant que de besoin, en complément et à l'occasion de leurs actions de surveillance
administrative.

Les commissaires résidents s'appuient sur les inspections et les contrôles internes précités et sur la
surveillance technique exercée dans les formations par la section surveillance technique de l'inspection de la
gendarmerie nationale. Ils sont à ce titre destinataires des rapports de contrôle administratif et technique
internes et de ceux de la section surveillance technique de l'inspection de la gendarmerie nationale.

La surveillance administrative est assurée par les commissaires résidents :

- en continu lors de la vérification des comptes, de l'ordonnancement des dépenses et de l'examen de
toute pièce justificative ;

- lors de contrôles effectués sur place.

Les commissaires résidents exercent leurs attributions dans toutes les unités et à tous les niveaux avec un
degré d'intensité suffisant pour permettre au commandement d'apprécier l'efficacité de l'administration et du
soutien dans la gendarmerie.

Le commissaire résident rencontre en outre régulièrement le commandant de région de gendarmerie et les
chefs de centre de responsabilité pour leur faire un point de situation s'agissant de leur action. Il exerce en
permanence, au profit de ces autorités, la fonction de conseiller du commandement dans ses domaines de
compétence.

Le chef du bureau de la coordination de la surveillance administrative et technique contrôle et coordonne sous
l'autorité de l'inspecteur de la gendarmerie nationale l'exercice de cette surveillance par les commissaires
résidents.

Le chef du bureau de la coordination de la surveillance administrative et technique dispose en outre d'une
délégation pour exercer en tant que de besoin directement la surveillance administrative et technique, en
métropole et outre-mer. S'agissant des formations outre-mer, cette action est exercée en complément de celle
des directeurs des commissariats.

    3.3. Exercice de la surveillance technique par l'officier de l'inspection de la gendarmerie nationale en
charge de celle-ci.



Le chef de la section surveillance technique exerce la surveillance technique dans toutes les formations de la
gendarmerie. Il coordonne son action avec celle des commissaires résidents. Les commissaires résidents
s'appuient sur l'action de surveillance technique de cet officier pour assurer au niveau local la surveillance
administrative et le cas échéant, à titre complémentaire, la surveillance technique.

La surveillance technique se traduit par le déplacement dans la formation visitée de l'officier accompagné
d'une équipe de sous-officiers. Ce déplacement est annoncé en temps utile au commandant de la formation de
même qu'au commandant de région.

L'action de surveillance technique débute par une réunion au cours de laquelle sont exposées les modalités de
conduite de l'action. Le chef des services logistiques est présent à cette réunion. Les actions et les vérifications
sont conduites dans les services par les militaires accompagnant l'officier. La visite se termine par une
nouvelle réunion de synthèse, en présence des chefs de service concernés, au cours de laquelle sont
communiquées les observations, les conclusions et les recommandations.

    3.4. Répartition fonctionnelle et organique de l'exercice de la surveillance administrative, de la
surveillance technique et de la vérification des comptes (cf. annexe II).

Les domaines de l'exercice des attributions entre les commissariats résidents et l'inspection de la gendarmerie
nationale sont précisés dans les décisions de délégation du directeur général adressées à chaque commissaire
ou chef de service.

Les modalités d'exercice de la surveillance administrative des gendarmeries spécialisées font l'objet de
l'annexe III.

La surveillance administrative et technique des cercles-mess est assurée par les directions régionales du
commissariat de l'armée de Terre.

La surveillance technique des organismes du service de santé est assurée par les directions régionales du
service de santé des armées.

La surveillance technique dans le domaine des carburants est le fait des directions du service des essences des
armées.

La vérification des comptes, la surveillance administrative et la surveillance technique des formations de la
gendarmerie outre-mer sont exercées par les directions des commissariats d'outre-mer et en tant que de besoin
par l'inspection de la gendarmerie nationale.

    3.5. Exercice de la vérification des comptes.

La vérification des comptes est effectuée :

- en continu sur pièces ;

- lors de contrôles sur place. Les contrôles sur place sont en général exécutés conjointement avec les
opérations de surveillance administrative.

3.5.1. La vérification sur pièces.

La vérification des comptes sur pièces porte sur l'ensemble des comptabilités des formations adressées au
commissariat résident selon une périodicité qu'il lui appartient de fixer. Elle porte également sur les pièces qui
parviennent au commissariat résident en vue de l'exécution de l'ordonnancement et sur toute autre pièce
comptable qu'il est susceptible de demander.

La vérification sur pièces est si possible systématique et exhaustive. Cependant, afin de faire face à des
charges supplémentaires occasionnelles, la vérification des comptes peut ne porter que sur des aspects ciblés



de la comptabilité, sur la base d'une analyse des risques.



3.5.2. La vérification sur place.

La vérification sur place est exercée selon une périodicité régulière et peut être complétée par des vérifications
inopinées réalisées en fonction des possibilités du commissaire et d'une évaluation des risques.

Elle comporte deux volets :

- la vérification systématique qui correspond à un minimum et comporte notamment le contrôle des
avoirs deniers et le recensement des matériels ;

- la vérification complémentaire qui compte tenu des informations (comptables et financières)
correspond à une analyse en profondeur d'un processus comptable.

Les erreurs, omissions ou irrégularités comptables constatées sur place donnent lieu à régularisation
immédiate prescrite et contrôlée par le commissaire vérificateur. En cas de fraude, perte, déficit ou
détournement constaté lors d'un contrôle ou détecté par la formation, le commissaire vérificateur fait prendre
toute mesure conservatoire qu'il juge utile et procède à l'établissement d'un procès-verbal.

Les vérifications des comptes respectent le canevas méthodologique figurant dans le mémento de surveillance
administrative et technique et de vérification des comptes.

Les documents comptables vérifiés sur place sont visés par le commissaire vérificateur.

4. EXPLOITATION DU TRAVAIL DE SURVEILLANCE ADMINISTRATIVE ET DE VÉRIFICATION
DES COMPTES.

Les commissaires résidents établissent des rapports au titre de la surveillance administrative et de la
vérification des comptes. Les rapports comportent :

- une description synthétique de la situation financière et logistique de la formation contrôlée ;

- une appréciation générale sur la tenue des comptes et la régularité des opérations administratives ;

- une appréciation sur le contrôle interne ;

- une analyse des difficultés rencontrées, et le cas échéant des irrégularités relevées, assortie des
causes probables (8) ;

- une mise en exergue des points forts et des points faibles avec une évaluation des risques ;

- une liste de recommandations.

En annexe du rapport sont jointes les fiches de vérification des comptes comportant les domaines vérifiés, les
observations formulées et les mesures à prendre. Les fiches de vérification sont numérotées de manière à
permettre le suivi des mesures qui y figurent à l'occasion des opérations de vérification suivantes.

Les rapports sont adressés d'une part à l'inspecteur de la gendarmerie nationale (bureau de la coordination de
la surveillance administrative et technique), d'autre part au directeur général de la gendarmerie nationale
(service des plans et moyens).

Une copie de ces rapports est adressée par le commissaire résident au chef de la formation ayant fait l'objet de
la visite de même qu'au commandant de la région de gendarmerie.

Chaque commissaire résident rédige en outre, au cours du premier trimestre, un rapport annuel de vérification
et de surveillance administrative, synthèse des principaux constats effectués tant sur pièces que sur place au
cours de l'année précédente. Ce rapport annuel est adressé à l'inspection et au commandant de région.



Lorsque l'action de surveillance administrative ou l'action de surveillance technique est exercée par un
commissaire au plan central ou par l'officier ayant en charge la surveillance technique, les rapports
comportent les mêmes éléments. Ils sont adressés au directeur général de la gendarmerie nationale (service
des plans et moyens), au commandant de région et au chef de l'unité ayant été l'objet de l'action de
surveillance. Une copie est en outre adressée au commissaire résident.

La surveillance administrative, la surveillance technique et la vérification des comptes revêtent une
importance particulière en permettant au commandement de s'assurer du degré de fiabilité de l'administration
et du soutien des formations de la gendarmerie. Elles permettent aussi d'apporter une aide aux commandants
de formation par les conseils que donneront à toute occasion les autorités chargées de l'exécution de la
surveillance et de la vérification.

Elles doivent être exercées avec une périodicité et une intensité suffisantes afin de garantir leur crédibilité.
Pour autant, les commandants de formation et en particulier les chefs de centre de responsabilité ne sont pas
dispensés d'exercer en continu, à leur niveau, les contrôles qui leur incombent.

Pour le ministre de la défense et par délégation :

directeur général de la gendarmerie nationale,

Pierre MUTZ.

(1) Décret N° 91-669 du 14 juillet 1991 portant organisation générale des services de soutien et de l’administration au sein
des armées et de la gendarmerie (article 10).

(2) Arrêté relatif à la surveillance administrative et technique au sein des armées, de la gendarmerie et des services communs
du 26 juin 1997 (article 1er).

(3) Désignées sous le terme générique de « dépenses à bon compte ».

(4) La vérification des comptes et la surveillance administrative et technique relèvent, dans ces domaines, des commissaires
de l’armée de terre.

(5) Y compris instructions et circulaires.

(6) Exercée par les autorités titulaires d’une délégation du directeur général de la gendarmerie nationale.

(7) Exercée par les seuls commissaires.

(8) Défaut de compétence, insuffisance des moyens, mauvaise organisation du travail, manque d’intérêt du commandement
etc.



ANNEXE I.
DOMAINES DE LA SURVEILLANCE ADMINISTRATIVE ET TECHNIQUE AINSI QUE DE LA

VÉRIFICATION DES COMPTES (LISTE NON EXHAUSTIVE).

DOMAINES. ITEMS.

EFFECTIFS ORGANISATION 

- effectif autorisé et effectif réalisé ;

- répartition du personnel ;

- qualification du personnel ;

- existence de fiches de poste et de fiches de tâche ;

- moyens de fonctionnement ;

- tenue à jour de la documentation administrative et technique ;

- relations avec le CATG de rattachement et le bureau logistique de la
région ;

- exercice du contrôle interne.

PROCÉDURES
ADMINISTRATIVES

- tenue du répertoire des actes administratifs ;

- désignation du chef des services logistiques, du comptable deniers, du
comptable des matériels ;

- inscription des prises et remises de service ;

- délégations de pouvoirs et délégations de signature ;

- respect du code des marchés publics ;

- établissement de conventions ;

- suivi des activités non spécifiques.

BUDGET FINANCES

- adéquation des ressources financières aux missions ;

- situation du budget de fonctionnement ;

- situation des DFC et des DFUE ;

- suivi des engagements de dépense ;

- existence d'un tableau de bord financier ;

- correcte imputation des dépenses ;

- structure et tenue des comptes d'ordre ;

- vérification de l'encaisse ;

- fonctionnement de la régie de recettes (le cas échéant).



AFFAIRES IMMOBILIÈRES

- répartition et modalités d'attribution des logements ;

- inventaire des logements durablement vacants ;

- suivi des crédits « loyers » ;

- examen des prises à bail ;

- modalités de renouvellement des baux ;

- vérification des contrats d'entretien ;

- modalités de suivi des charges locatives ;

- équipement des logements en compteurs d'eau ;

- opérations de gros entretien : examen du programme annuel ;

- économies d'énergie ;

- hébergement des gendarmes adjoints volontaires ;

- suivi des installations classées.

MATÉRIELS

- satisfaction des besoins des unités ;

- procédures d'acquisition des matériels non centralisés ;

- nivellement ;

- recette, stockage et élimination des matériels ;

- tenue de la comptabilité ;

- vérification des existants ;

- pertes, déficits et détériorations ;

- modalités de stockage et de suivi de l'armement et des munitions.

SERVICE AUTOMOBILE

- adéquation du parc de véhicules aux besoins ;

- nivellement des potentiels ;

- organisation et fonctionnement des ateliers ;

- entretien et contrôle technique des véhicules ;

- gestion des carburants et lubrifiants ;

- utilisation d'INFOPARC et de CARBUR ;

- évolution du nombre des accidents.



TÉLÉCOMMUNICATIONS  

INFORMATIQUE

- satisfaction des besoins ;

- tenue de la comptabilité du matériel en approvisionnement et en service ;

- niveau du stock d'articles consommables ;

- suivi technique des matériels ;

- gestion du chiffre ;

- procédure d'habilitation ;

- dépenses d'abonnements et de communications téléphoniques ;

- matériels et logiciels informatiques.



ANNEXE II.
TABLEAU RÉCAPITULATIF DES RESPONSABILITÉS DE SURVEILLANCE.

AUTORITÉ.
SURVEILLANCE

ADMINISTRATIVE
(SA).

VÉRIFICATION
DES

COMPTES.

SURVEILLANCE
TECHNIQUE

(ST).

Inspection
de la Gendarmerie

OUI OUI OUI

Commissaire
résident

OUI OUI OUI

DIRCAT * OUI OUI OUI

DICOM * OUI OUI OUI

DRSSA * - - OUI

DRSEA * - - OUI

Commandant de
formation

administrative
Exercice du contrôle interne

- DIRCAT : Directeur régional du commissariat de l'armée de terre.

- DICOM : Directeur des commissariats d'outre-mer.

- DRSSA : Directeur régional du service de santé des armées.

- DRSEA : Directeur régional du service des essences des armées.

* dans les domaines pour lesquels ils ont reçu délégation de signature du directeur général de la gendarmerie
nationale.



ANNEXE III.
LA SURVEILLANCE ADMINISTRATIVE DES GENDARMERIES SPÉCIALISÉES.

GENDARMERIES
SPÉCIALISÉES.

TEXTES.
SURVEILLANCE

ADMINISTRATIVE.

GENDARMERIE
DE

L'AIR

Décre t  n °  56 -561  du  8  j u in  1956  ( 1 )  po r t an t
réorganisation de la gendarmerie de l'air modifié. 

Instruction d'application n° 44302/DN/GEND/T du 13
décembre 1956  (2)  portant réorganisation de la
gendarmerie de l'air (consignes générales d'emploi et
gestion du personnel).

La surveillance administrative des formations
de la gendarmerie de l'air est assurée par le
service du commissariat de l'air.

GENDARMERIE
DES

TRANSPORTS
AÉRIENS

Instruction interministérielle du 9 mars 1956 pour
l'application des dispositions du décret du 31 mars
1953  (3).

Inspection de la gendarmerie.

GENDARMERIE
MARITIME

Instruction n° 9270 DEF/GEND/PM/LOG/ADM et n°
391/DEF/EMM/PL/ ORA du 17 juillet 1998 - relative à
l'administration financière du personnel de la
gendarmerie maritime, de la gestion des matériels et du
casernement (4).

La surveillance administrative des formations
de la gendarmerie maritime relève de la
responsabilité du DGGN. Pour l'exercice de la
surveillance administrative, le DGGN peut
d e m a n d e r  l e  c o n c o u r s  d u  s e r v i c e  d u
commissariat de la marine.

GENDARMERIE
DE

L'ARMEMENT

Instruction n° 2120/DEF/GEND/OE/EMP/ORG - n°
373/DEF/DGA/CAB du 23 mars 1999 (5) prise en
application de l'arrêté du 10 octobre 1997 (6) relatif à
l'organisation et au service de la gendarmerie de
l'armement.

Inspection de la gendarmerie.

GENDARMERIE,
DE LA SECURITE

DES
ARMEMENTS
NUCLÉAIRES

(GSAN)

Arrêté du 21 octobre 1993 relatif à la GSAN transmis
par B.E. n° 9/DEF/CM2/CD du 4 janvier 1994 (7).

Inspection de la gendarmerie.

(1) (BOC, p. 2895 ; BOEM 650).

(2) (BOC 1957, p. 47 ; BOEM 650).

(3) (BO/G, p.1286).

(4) (BOC, p. 3463 ; BOEM 113 et 652-0).

(5) (BOC, p. 2613 ; BOEM 650 et 800).

(6) (BOC, p. 4613 ; BOEM 650 et 800).



(7) (n.i. BO).
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